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CONDITIONS GENERALES DE VENTE – 2024 
 
Clause n° 1 : Objet  
Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de la société 
SARL Lait P’tits Loups (le vendeur) et de son client (l’acheteur) dans le cadre de la vente des 
marchandises suivantes : produits laitiers au lait de vache, viandes de la ferme, animations à la 
ferme 
Toute prestation accomplie par la société SARL Lait P’tits Loups implique donc l'adhésion sans 
réserve de l'acheteur aux présentes conditions générales de vente.  
 
Clause n° 2 : Livraison  
Le délai de livraison est donné à titre indicatif et sans garantie. Le dépassement de ce délai ne peut 
donner lieu à aucune retenue ou indemnité.  
Toutefois, l’acheteur non livré à la date indicative donnée pourra annuler tout ou partie de sa 
commande 8 jours après mise en demeure restée infructueuse.  
Le délai indiqué est en outre de plein droit suspendu par tout évènement indépendant du contrôle 
du vendeur et ayant pour conséquence de retarder la livraison. La livraison dans le délai ne peut 
intervenir que si l’acheteur est à jour de toutes ses obligations et notamment de paiement.  
A compter de la livraison, les risques des produits sont transférés à l’acheteur.  
 
Clause n° 3 : Réception  
L’acheteur doit vérifier à la réception la conformité des produits livrés aux produits commandés. 
Si aucune réclamation ni réserve n’est formulée par l’acheteur par écrit au jour de la réception des 
produits, lesdits produits ne pourront plus être ni repris ni échangés, en application des 
dispositions de l’article 1642 du Code Civil.  
En cas d’avaries ou manquants liés aux opérations de transport, le destinataire doit faire des 
réserves auprès du transporteur en informant la société SARL Lait P’tits Loups. 
 
Clause n° 4 : Prix  
Les prix des marchandises vendues sont ceux en vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont 
libellés en euros et calculés hors taxes. Par voie de conséquence, ils seront majorés du taux de 
TVA et des frais de transport applicables au jour de la commande. La société SARL Lait P’tits 
Loups s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, elle s'engage à facturer 
les marchandises commandées aux prix indiqués lors de l'enregistrement de la commande. Toute 
modification tarifaire sera communiquée à son client.  
 
Clause n° 5 : Modalités de règlement :  
Le règlement des commandes s'effectue par paiement en ligne ou au moment du retrait de la 
marchandise.  
 
Clause n° 6 : Garantie  
La garantie contractuelle est limitée à la garantie donnée par le fabricant des biens faisant l’objet 
de la vente et au remplacement des produits reconnus défectueux et sans indemnités de quelque 
nature que ce soit.  
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L’acheteur est réputé être un professionnel et la responsabilité du vendeur ne saurait être engagée 
pour un manquement à l’obligation de conseil, d’information, de renseignement ou de mise en 
garde, l’acheteur déclarant être pleinement informé des caractéristiques des produits vendus.  
En tout état de cause, le vendeur ne saurait être responsable de l’utilisation faite par l’acheteur des 
produits vendus pour une autre destination que celle prévue par la société SARL Lait P’tits Loups. 
 
Clause n° 7 : Force majeure  
La responsabilité de la société SARL Lait P’tits Loups ne pourra pas être mise en œuvre si la non-
exécution ou le retard dans l'exécution de l'une de ses obligations décrites dans les présentes 
conditions générales de vente découle d'un cas de force majeure. À ce titre, la force majeure 
s'entend de tout événement extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 1148 du Code 
civil.  
 
Clause n° 8 : Compétence de juridiction  
Pour les litiges entre commerçants, le tribunal de commerce de Tours sera seul compétent pour 
toutes contestations relatives à l’exécution du présent contrat. 
 
 
 
Azay sur Cher, le 30 juillet 2024 
 
 
Mathilde LHOMME 
Gérante 


